
 

 

 

 

 

FAUBOURG BLANCHOT 
 

RÉAMENAGEMENT DE LA ROUTE  
DU PORT DESPOINTES - PHASE 3 

 

À partir du 15 avril 2024 
Durée prévisionnelle : 5 mois 

 

Dans le cadre du 
réaménagement de la route 
du Port Despointes – Phase 
3, les travaux se poursuivent 
sur un nouveau tronçon, 
entre les rues de Faidherbe 
et de Soissons. 
 
La circulation automobile 
sera ramenée à un sens 
unique de circulation en 
direction du centre-ville, 
sur la route du Port 
Despointes entre les rues 
Faidherbe et de Soissons. 

 
Une déviation sera mise en place en direction du rond-point de 
l’Eau Vive, via la rue de Soissons, qui sera également en sens 
unique jusqu’à la rue Faidherbe. 
 
Au niveau des travaux, le stationnement sera interdit. 
 
Pour votre sécurité, merci de respecter la signalisation de 
chantier.  
 
La ville de Nouméa fait tout pour réduire la gêne occasionnée par ces 
travaux et vous remercie de votre compréhension.  
 

BESOIN D’INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES ? 
Référence chantier :  

SAEP - Annexe Ferry, rue Jules Ferry, centre-ville 
Tél. 27 07 13 


